
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 JUILLET 2015  
*******************  

Convocations adressées le 8 juillet 2015 
*******************  

ORDRE DU JOUR 
 

- Attribution marché : Parking stade 
- Attribution des logements : 

o Ecole – appartement n°4 
o Berdoche – appartement n°2 

- Infos et questions diverses 
 
L’an deux mil quinze et le mercredi quinze juillet, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est 

réuni en mairie à vingt heures et trente minutes, sous la présidence de M. Maurice MOCQUOT, Maire. 
 
Etaient présents : Mr Vincent AHÜ, Mme Aline GALLY, Adjoints 

Mmes  Bernadette BARBIER, Marie CASTEL, Isabelle DOMINJON ; 
Mrs Bernard DEVELEY, Pascal FEVRE, André LEFEVRE, Eric MANACH 

 
Absents excusés : Mme Monique OTTELET (pouvoir à Maurice MOCQUOT) 
 

Absents : - 
Secrétaire : Bernadette BARBIER 
 
 

���������������� 
 
ATTRIBUTION MARCHE : PARKING STADE 
Visa Préfecture le : 

 Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport d’analyse des offres et décide d’attribuer le 
marché à l’Entreprise COLAS pour un montant de 8 177.25 € HT, soit 9 812.70 € TTC. 
 

Visa Préfecture le : 
ATTRIBUTION DES LOGEMENTS : 

o Ecole – appartement n°4 : suite à la Commission d’attribution des logements réunie le 12 
juin dernier, le Conseil Municipal accepte l’attribution du logement à M. David 
BROCHARD. 

o Berdoche – appartement n°2 : suite à la Commission d’attribution des logements réunie le 
9 juillet dernier, le Conseil Municipal accepte l’attribution du logement à M. Loïc 
LASGORCEIX 

  

INFOS ET QUESTIONS DIVERSES  
 

� Pilasses salle des loisirs : Le Conseil Municipal accepte le devis de l’Entreprise Olivier MARSHALL 
pour la réfection à neuf des 2 piliers du portail de la salle des loisirs pour un montant de 3 440.- € HT, 
soit 4 128.- € TTC. 

 

� SIVOS :  
- Le Maire informe le Conseil sur les NAP pour la rentrée scolaire de septembre.  

o Primaires : 2 fois 1h30 
o Maternelles : 3 fois 1h00 

- L’école neuve sera fonctionnelle à la rentrée prochaine.  
- Le tarif de la garderie et l’accueil du midi s’appliquera en fonction du quotient familial et un tarif 

unique pour la cantine. 
 
  La séance a été levée à 21 h 40        
 

Varennes, le 17 juillet 2015 
 

Le Maire, 


